
Pour ces travaux, la pré qualification des entreprises compétentes
est engagés.Par ailleurs, les travaux lourds de relèvement du niveau de
service de l'axe routier Ekong- Bengbls seront entrepris en régie, sans
délai, en attendant le biturnage pour lequel les études techniques sont en
cours.

Sur le recasement des populations à déplacer, des sites de Bengbis,
Endom et Somalomo, des actions seront entreprises par la Société Hydro-
Mekin, en rapport étroit avec les autorités administratives compétentes, en
vue d'informer et de sensibiliser les populations concernées; il s'agira de
circonscrire les zones identifiées, les aménager et engager les procédures
d'affectation, préalables à la construction des habitations dont les marchés
sont déjà attribués à 06 entreprises par la société Hydro-Mekin.

Les chronogrammes concernant d'une part, la construction des
ponts et des accès et d'autre part, le processus de recasement des
populations, ont été examinés et adoptés. Ces documents de planification
et de programmation des prestations seront respectés.

Au total, le Ministre des Travaux Publics a rappelé à toutes les parties
prenantes la nécessaire appropriation du Plan de Gestion
Environnementale et Sociale dont la mise en œuvre méthodique permettra
de rencontrer les attentes des populations bénéficiaires.
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